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1 Amendement n° 1 déposé par Mme Anne-Catherine 

Goffinet, Mme Gwenaëlle Grovonius, M. Olivier Maroy, Mme 

Margaux De Re et Mme Amandine Pavet 

Dans le dispositif de la proposition de résolution, à la quatrième demande, il 

est inséré, après les termes « organisations de jeunesse », les termes suivants : 

« ainsi que les centres de jeunes » 

Justification : 

Cela complète utilement cette quatrième demande au Gouvernement afin de 

prendre en compte tous les acteurs reconnus par la Communauté française au sein 

du secteur de la jeunesse. 

2 Amendement n° 2 déposé par Mme Anne-Catherine 

Goffinet, Mme Gwenaëlle Grovonius, Mme Véronique Durenne, 

Mme Margaux De Re et Mme Amandine Pavet 

Dans le dispositif de la proposition de résolution, introduire une demande 

supplémentaire formulée comme suit : 

« D’encourager les médias à mener une politique de prévention, d’exemplarité 

et de lutte contre le sexisme avec une attention particulière au cyberharcèlement à 

destination de l’ensemble de leur personnel ; » 

Justification : 

Cette proposition fait suite aux réflexions issues des auditions organisées par 

le comité d’avis. Elle vise à prévenir et combattre le cyberharcèlement et à lutter 

contre les propos haineux subis par le personnel des médias francophones. 

3 Amendement n° 3 déposé par Mme Anne-Catherine 

Goffinet, Mme Sabine Roberty, Mme Véronique Durenne, Mme 

Margaux De Re et Mme Amandine Pavet 

Dans le dispositif de la résolution, introduire une demande supplémentaire au 

Gouvernement rédigée comme suit : 

« Plaider, lors des conférences interministérielles consacrée à la question des 

droits des femmes et de l’égalité entre les femmes et les hommes, pour la prise en 

compte des violences faites aux femmes dans l’espace numérique et la mise à l’agenda 

de mesures concertées pour contrer cette violence ». 
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Justification :  

Cela permet de compléter les demandes au Gouvernement et notamment 

l’action de celui-ci lors des conférences interministérielles consacrées à la question 

des droits des femmes et de l’égalité entre les femmes et les hommes. 

4 Amendement n° 4 déposé par Mme Anne-Catherine 

Goffinet, Mme Sabine Roberty, M. Olivier Maroy, Mme Margaux 

De Re et Mme Amandine Pavet 

Il est ajouté au dispositif une demande au Gouvernement de la Fédération 

Wallonie-Bruxelles libellée comme suit : 

« De mettre tout en œuvre pour : (…) 

- Soutenir le déploiement des dispositifs de « cyber-aide » déjà mis en place 

dans le paysage de la Fédération Wallonie-Bruxelles, afin de faire face à la 

cyberviolences à travers le soutien, l’aide et l’orientation aux victimes, 

professionnels et auteurs sur les réseaux sociaux, notamment, via une 

application ou en développant un chat, plus adapté au public jeune. » 


